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(54)  Présentoir  pour  étagère. 

(57)  L'invention  concerne  un  présentoir  pour  éta- 
gère  comprenant  une  base  (1)  destinée  à  consti- 
tuer  un  plan  de  rangement  (A)  pour  des  objets 
de  différentes  largeurs. 

La  base  (1)  est  formée  d'une  pluralité  d'élé- 
ments  (2,  3,  4)  juxtaposés,  d'au  moins  un  rebord 
coulissant  (11).  Chaque  élément  (2)  comportant 
un  premier  bord  (5)  et  un  deuxième  bord  (6) 
formés  de  façon  à  pouvoir  recevoir  le  rebord 
(11)  coulissant. 
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L'invention  concerne  un  présentoir  pour  étagère, 
permettant  la  mise  en  place  sur  des  étagères  d'un 
magasin  de  boîtes  de  produit  de  différentes  largeurs. 

On  utilise  déjà  des  présentoirs  permettant  le  ran- 
gement  et  la  présentation  de  boîtes,  de  tubes  ou  d'au- 
tres  produits  vendus  sur  étagères  dans  les  magasins, 
qui  sont  fabriqués  sur  mesure  selon  les  dimensions 
des  emballages  à  ranger  sur  celles-ci.  Ces  présen- 
toirs  sont  généralement  adaptés  aux  dimensions  de 
l'étagère  particulière  à  laquelle  ils  sont  destinés.  Il  est 
donc  nécessaire  de  disposer  d'une  gamme  étendue 
de  présentoirs  de  largeurs  variées.  De  plus,  ces  pré- 
sentoirs  sont  souvent  préparés  pour  un  type  très  spé- 
cifique  d'emballages.  Dans  le  cas  d'un  ensemble 
d'emballages  de  différentes  largeurs,  le  nombre  de 
rangées,  pour  chaque  largeur  déterminée,  et  l'ordre 
dans  lequel  ces  emballages  sont  rangés,  sont  alors 
préétablis  et  ne  peuvent  être  modifiés. 

Le  but  de  l'invention  est  de  concevoir  un  présen- 
toir  pour  étagère  qui  évite  les  inconvénients  précités. 

L'invention  a  pour  objet  un  présentoir  pour  étagè- 
re  comprenant  une  base  destinée  à  constituer  un 
plan  de  rangement  de  largeur  réglable  et  au  moins  un 
séparateur  amovible  destiné  à  être  disposé  entre 
deux  rangées  d'objets  à  présenter. 

Conformément  à  l'invention,  un  tel  présentoir  est 
caractérisé  en  ce  que  la  base  est  formée  d'une  plu- 
ralité  d'éléments  juxtaposés  et  d'au  moins  un  rebord 
coulissant.  Dans  cette  disposition,  chaque  élément 
comporte  un  premier  bord  et  un  deuxième  bord  for- 
més  de  façon  à  pouvoir  recevoir  le  rebord  coulissant, 
ainsi  que  des  évidements  de  forme  générale  rectan- 
gulaire  formés  dans  le  plan  de  rangement  et  destinés 
à  recevoir  des  moyens  de  fixation  du  séparateuramo- 
vible. 

Le  présentoir  de  l'invention  présente  l'avantage 
de  répondre  aux  contraintes  de  produits  ou  d'embal- 
lages  variés  en  évitant  des  outillages  et  des  moula- 
ges  spéciaux.  De  plus,  il  présente  l'avantage  de  pou- 
voir  être  constitué  à  partir  d'éléments  standardisés. 

L'invention  concerne  également  les  caractéristi- 
ques  ci-après,  considérées  isolément  ou  selon  toutes 
leurs  combinaisons  techniquement  possibles: 

-  Chacun  des  éléments  juxtaposés  est  de  for- 
me  générale  rectangulaire,  les  deux  bords  plus  longs 
du  rectangle  constituant  le  premier  et  le  deuxième 
bord  de  l'élément. 

Un  présentoir  constitué  d'éléments  rectangulai- 
res  correspond  au  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
vention.  Il  est  cependant  concevable  qu'au  moins  une 
partie  des  éléments  juxtaposés  ait  une  forme  diffé- 
rente  d'un  rectangle  pour  adapter  le  présentoir  de  l'in- 
vention,  par  exemple,  à  un  emplacement  d'angle.  Ain- 
si,  au  moins  un  des  éléments  du  présentoir  de  l'inven- 
tion  peut  avoir  la  forme  générale  d'un  secteur  de  cer- 
cle. 

-  Chacun  des  éléments  juxtaposés  comprend 
des  moyens  de  guidage  et  de  verrouillage  des- 

tinés  au  montage  mobile  du  rebord  coulissant. 
-  Le  rebord  coulissant  comprend  un  profilé  en 

forme  de  cornière  dont  une  première  aile  est 
destinée  à  être  disposée  dans  le  même  plan 

5  que  le  plan  de  rangement  et  dont  l'autre  aile, 
la  seconde  aile,  constitue  une  face  d'appui 
pour  les  objets  rangés,  et  au  moins  un  coulis- 
seau  formé  et  attaché  au  rebord  coulissant  de 
façon  à  ce  que  la  première  aile  soit  disposée 

w  dans  un  plan  sensiblement  parallèle  au  plan  de 
rangement. 

-  Chacun  des  coulisseaux  du  rebord  coulissant 
est  formé  par  un  profilé  plat  qui  est  attaché  au 
rebord  coulissant  perpendiculairement  à  l'éten- 

15  due  longitudinale  du  rebord  coulissant.  De  pré- 
férence,  les  coulisseaux  sont  crantés. 

Dans  le  cas  d'éléments  rectangulaires,  le  coulis- 
seau  est  formé  parun  profilé  platdroit.  L'étendue  rec- 
tiligne  du  profilé,  d'une  part,  et  la  disposition  des 

20  moyens  de  guidage  et  de  verrouillage  de  chacun  des 
éléments  du  présentoir,  d'autre  part,  assurent  par 
leur  coopérât  ion  la  mobilité  du  rebord  coulissant  dans 
le  sens  de  la  juxtaposition  des  éléments. 

Dans  le  cas  d'éléments  ayant  une  autre  forme 
25  que  la  forme  rectangulaire,  par  exemple  dans  le  cas 

d'éléments  ayant  la  forme  d'un  secteur  de  cercle, 
chacun  des  coulisseaux  est  formé  par  un  profilé  plat 
ayant  la  forme  générale  d'un  arc  de  cercle  ou  toute 
autre  géométrie  appropriée  pour  assurer,  en  coopé- 

30  ration  avec  la  disposition  des  moyens  de  guidage  et 
de  verrouillage,  une  mobilité  du  rebord  coulissant  le 
long  d'une  ligne  médiane  allant  du  premier  bord  au 
deuxième  bord  de  l'élément. 

-  Les  évidements  destinés  à  recevoir  les 
35  moyens  de  fixation  d'un  séparateur  amovible  ont  la 

forme  générale  d'une  rainure  dont  les  extrémités  sont 
orientées  transversalement  respectivement  par  rap- 
port  au  premier  et  au  deuxième  bords  de  l'élément. 

Les  critères  qui  régissent  la  forme  de  la  rainure 
40  correspondent  dans  leur  principe  aux  critères  qui  ré- 

gissent  la  forme  de  chacun  des  coulisseaux  du  rebord 
coulissant.  Ainsi,  un  élément  rectangulaire  est  muni 
d'évidements  ayant  la  forme  générale  d'une  rainure 
rectiligne,  alors  qu'un  élément  ayant  la  forme  géné- 

45  raie  d'un  secteur  de  cercle  est  muni  d'évidements  re- 
présentant  un  arc  de  cercle. 

Les  évidements  généralement  destinés  à  rece- 
voir  les  moyens  de  fixation  d'un  séparateur  amovible 
peuvent  également  être  utilisés  pour  fixer,  sur  l'élé- 

50  ment  du  présentoir,  un  support  muni  d'un  poussoir  à 
ressort.  De  tels  poussoirs  à  ressort  sont  particulière- 
ment  avantageux  dans  le  cas  où  l'on  veut  assurer  un 
avancement  des  objets  mis  en  place  chaque  fois 
qu'un  objet  est  enlevé  de  la  rangée. 

55  -  Chacun  des  séparateurs  amovibles 
comprend  une  cloison  destinée  à  être  montée  en  épi, 
par  rapport  au  plan  de  rangement,  et,  au  moins,  un 
bras  de  fixation  dont  l'une  des  extrémités  est  atta- 
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chée  à  la  cloison  alors  que  l'autre  est  munie  d'une 
tête  de  fixation  destinée  à  être  engagée  dans  un  des 
évidements  formés  dans  le  plan  de  rangement.  La 
tête  de  fixation  est  en  déport  par  rapport  au  plan  de 
symétrie  de  la  cloison. 

Pour  permettre  un  rangement  de  boîtes  les  unes 
sur  les  autres  ou  un  rangement  d'objets  hauts  ayant 
une  base  étroite,  la  cloison  peut  être  surélevée  au 
moyen  d'une  rallonge  susceptible  d'être  fixée  sur  la 
cloison  par  clipsage  ou  par  enf  ichage. 

Par  ailleurs,  les  séparateurs  peuvent  être 
complétés  ou  remplacés  par  des  moyens  de  calage 
présentant  une  certaine  largeurà  un  niveau  supérieur 
au  plan  de  rangement.  De  tels  moyens  de  calage  per- 
mettent  notamment  le  rangement  et  l'alignement  de 
tubes  de  crème  posés  sur  leur  bouchon  et  d'autres 
objets  présentant  une  largeur  plus  grande  à  un  niveau 
différent  de  celui  de  la  base  sur  laquelle  ils  sont  po- 
sés. 

-  Chacun  des  éléments  juxtaposés  comprend 
un  troisième  bord  destiné  à  constituer  un  rebord 
avant  de  la  base  du  présentoir  et  à  recevoir  une  faça- 
de  porteuse  d'informations.  La  façade  peut  être  mou- 
lée,  de  façon  à  représenter  un  motif  choisi  par  l'utili- 
sateur,  et  dans  la  largeur  de  chaque  élément. 

La  façade  peut,  cependant,  être  également  prise 
dans  une  façade  extrudée,  coupée  à  la  largeur  d'au 
moins  une  partie  de  la  base  du  présentoir,  de  préfé- 
rence,  coupée  à  la  largeur  totale  du  présentoir.  Dans 
tous  les  cas,  la  façade  peut  être  attachée  au  rebord 
avant  de  la  base  du  présentoir  par  accrochage,  encli- 
quetage  ou  par  tout  autre  montage  conservant  le  ca- 
ractère  amovible  de  la  fixation  de  la  façade. 

Par  ailleurs,  la  façade  peut  être  formée  de  façon 
à  présenter  une  partie  pivotante  destinée  à  recevoir 
des  informations  sur  les  objets  présentés.  Ces  infor- 
mations  peuvent  être  posées  sur  la  partie  pivotante 
sous  forme  d'une  étiquette  adhésive  ou  d'une  éti- 
quette  glissée  dans  un  cadre  prévu  à  cet  effet. 

En  alternative,  les  éléments  du  présentoir  peu- 
vent  être  formés,  eux-mêmes,  de  façon  à  pouvoir  re- 
cevoir  en-dessous  du  plan  de  rangement,  et  donc  en- 
dessous  des  objets  exposés  sur  l'étagère,  une  tablet- 
te  coulissante  porteuse  d'informations  sur  les  pro- 
duits  ou  objets  mis  en  place  sur  l'étagère. 

Pour  la  stabilité  du  présentoir,  il  convient  de  pré- 
voir  des  moyens  destinés  à  assurer  un  attachement 
à  la  fois  amovible  et  suffisamment  rigide  du  premier 
bord  au  deuxième  bord  de  deux  éléments  juxtaposés 
correspondants.  Conformément  à  l'invention,  le  pre- 
mier  bord  et  le  deuxième  bord  de  chaque  élément 
sont  munis  chacun  d'au  moins  deux  queues  d'aronde. 
Les  queues  d'aronde  sont  de  type  mâle  ou  de  type  fe- 
melle.  La  répartition  des  queues  d'aronde  mâles  et 
femelles  sur  le  premier  bord  et  le  deuxième  bord  est 
quelconque  sous  réserve  que,  le  deuxième  bord  de 
chaque  élément  est  muni  du  même  nombre  de 
queues  d'aronde  que  le  premier  bord  et  que  le  type 

de  chacune  des  queues  d'aronde  du  deuxième  bord 
est  complémentaire  du  type  de  la  queue  d'aronde 
correspondante  du  premier  bord. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
5  vention,  seront  comprises  dans  la  description  d'un 

mode  de  réalisation  de  l'invention  qui  se  réfère  aux 
dessins  annexés. 

Dans  le  dessin  annexé: 
Les  Figures  1  et  1  A  représentent  trois  éléments 

10  juxtaposés  d'un  présentoir  selon  l'invention; 
La  Figure  2  représente  un  séparateur  amovible; 
La  Figure  3  représente  un  séparateur  amovible 
muni  d'une  rallonge  pour  former  un  séparateur 
surélevé; 

15  La  Figure  4  représente  en  détail  la  fixation  d'une 
rallonge  sur  un  séparateur; 
La  Figure  5A  représente  une  cale; 
La  Figure  5B  représente  la  cale  de  la  Figure  5A 
en  place  entre  deux  objets  posés  sur  le  présen- 

20  toir  de  l'invention; 
La  Figure  6  représente  un  support  muni  d'un 
poussoir  à  ressort; 
La  Figure  7  représente  le  rebord  avant  d'un  élé- 
ment  du  présentoir  de  l'invention,  présentant  une 

25  partie  pivotante; 
La  Figure  8  représente  un  élément  du  présentoir 
de  l'invention  muni  d'une  tablette  coulissante; 
La  Figure  9  représente  une  balise  destinée  à  être 
fixée  sur  le  séparateur  d'un  élément  du  présentoir 

30  de  l'invention;  et 
La  Figure  10  représente,  de  façon  très  schéma- 
tisée,  un  présentoir  dans  une  variante  du  mode 
de  réalisation  préféré  de  l'invention. 
La  Figure  1  représente,  en  mode  de  réalisation 

35  préférée  de  l'invention,  un  présentoir  destiné  à  être 
posé  sur  une  étagère,  ou  à  la  place  d'une  étagère, 
d'un  meuble  de  rangement  destiné  à  la  présentation 
de  toutes  sortes  de  produits  vendus  sur  étagère  dans 
un  magasin,  indépendamment  de  la  largeur  de  l'em- 

40  hallage  de  ces  produits. 
Le  présentoir  comprend  une  base  1  destinée  à 

constituer  un  plan  de  rangement  A  sur  lequel  les  ar- 
ticles  de  vente,  appelés  par  la  suite  des  objets,  seront 
rangés.  La  base  1  est  formée  d'une  pluralité  d'élé- 

45  ments  juxtaposés,  dont  la  Figure  1  ne  montre  que  les 
éléments  2,  3  et  4.  Les  éléments  2,  3  et  4  étant  iden- 
tiques  entre  eux,  la  description  de  l'élément  2  est  va- 
lable  de  manière  comparable  pour  les  autres  élé- 
ments  3  et  4  montrés  en  Figure  1  et  pour  les  autres 

50  éléments  montrés  de  façon  très  schématisée  sur  la 
Figure  10. 

L'élément  2  est  de  forme  générale  rectangulaire 
et  comporte  une  surface  de  rangement  C  délimitée 
par  un  premier  bord  5,  un  deuxième  bord  6,  un  troi- 

55  sième  bord  7  et  un  quatrième  bord  8.  Le  premier  bord 
5  et  le  deuxième  bord  6  représentent  les  côtés  les  plus 
longs  du  rectangle  et  sont  destinés  à  venir  en  contact 
avec  les  premiers  bords  et  deuxièmes  bords  d'élé- 
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ments  juxtaposés.  Le  troisième  bord  7  est  destiné  à 
constituer  un  rebord  avant  de  la  base  1  du  présentoir 
et  à  recevoir  une  façade  9  qui  peut  porter  des  infor- 
mations  concernant  les  objets  rangés  sur  le  présen- 
toir.  La  façade  9  peut  être  attachée,  de  façon  amovi- 
ble,  directement  au  troisième  bord  7  de  l'élément  2.  Il 
est  cependant  préférable  de  munir  le  troisième  bord 
7  d'un  rebord  10  solidaire  de  l'élément  2. 

La  façade  9  est  constituée  par  un  profilé  coupé 
à  la  largeur  de  l'élément  2.  La  façade  9  est  attachée 
au  rebord  avant  10  par  accrochage. 

L'élément  2  ayant  une  largeur  définie,  la  largeur 
d'un  présentoir  que  l'on  obtient  par  juxtaposition 
d'une  pluralité  d'éléments  2  serait  limitée  à  un  multi- 
ple  entier  de  la  largeur  de  l'élément  2,  s'il  n'était  pas 
prévu  de  pouvoir  munir  l'élément  2  d'un  rebord  cou- 
lissant  11.  Le  rebord  coulissant  11  est  constitué  par 
un  profilé  en  forme  de  cornière  avec  une  première 
aile  12  et  une  deuxième  aile  13.  La  première  aile  12 
est  destinée  à  être  disposée  dans  le  même  plan  que 
la  surface  de  rangement  C  de  l'élément  2,  et  donc 
dans  le  même  plan  que  de  rangement  A  de  la  base  1  . 
La  deuxième  aile  13  est  destinée  à  constituer  une 
face  d'appui  pour  les  objets  à  ranger.  Le  rebord  cou- 
lissant  11a  une  longueur  sensiblement  identique  à 
celle  du  premier  bord  5  de  l'élément  2.  Un  rebord  14, 
formé  solidairement  avec  le  rebord  coulissant  11  est 
disposé  de  façon  à  constituer  une  prolongation  du  re- 
bord  avant  10  de  l'élément  2. 

Deux  coulisseaux  15  et  16  sont  attachés  rigide- 
ment  au  profilé  du  rebord  coulissant  11  et  s'étendent 
dans  un  plan  sensiblement  parallèle  à  l'étendue  de  la 
première  ai  le  12.  Chacun  des  coulisseaux  15  et  16  est 
formé  par  un  profilé  droit,  plat  et  cranté,  disposé 
transversalement  par  rapport  à  l'étendue  longitudina- 
le  du  rebord  coulissant  11. 

En  variante  de  cette  disposition,  il  est  concevable 
que  le  rebord  coulissant  11  ne  soit  muni  que  d'un  seul 
coulisseau.  Pour  obtenir  la  même  stabilité  de  posi- 
tionnement  du  rebord  coulissant  par  rapport  à  l'élé- 
ment  2  qu'avec  le  mode  de  réalisation  représenté  sur 
la  Figure  1,  la  largeur  du  coulisseau  unique,  mesurée 
dans  le  sens  de  l'étendue  longitudinale  du  rebord 
coulissant  11,  doit  être  nettement  supérieure  à  celle 
d'un  coulisseau  15  ou  16. 

Le  rebord  coulissant  11  est  monté  sur  l'élément  2 
au  moyen  de  glissières  17  et  18  disposées  sur  une 
surface  de  l'élément  2  opposée  à  celle  constituant  la 
surface  de  rangement  C  de  l'élément  2. 

Pour  obtenir  un  verrouillage  automatique  du  re- 
bord  coulissant  11  par  rapport  à  l'élément  2,  deux  lu- 
mières  rectangulaires  19  et  20  sont  pratiquées  à  par- 
tir  de  la  surface  de  rangement  C.  Les  lumières  19  et 
20  sont  disposées  en  alignement  avec  les  glissières 
correspondantes  17  et  18.  Du  côté  opposé,  par  rap- 
port  à  la  surface  de  rangement  C,  les  bords  des  deux 
lumières  19  et  20  sont  chacun  munis,  dans  la  partie 
parallèle  au  premier  bord  5,  d'une  protubérance  21  , 

22,  ayant  la  forme  d'une  came  destinée  à  coopérer 
avec  le  crantage  respectivement  des  coulisseaux  15 
et  16. 

L'élément  2  comprend  également  deux  évide- 
5  ments  23  et  24  de  forme  générale  rectangulaire.  Les 

évidements  23  et  24  sont  orientés  sensiblement  en 
parallèle  au  troisième  bord  7  et  quatrième  bord  8  de 
l'élément  2,  c'est-à-dire  dans  le  sens  de  la  largeur  du 
présentoir. 

10  Les  évidements  23  et  24  sont  formés  de  manière 
telle  qu'ils  puissent  recevoir  des  moyens  de  fixation 
25  et  26  d'un  séparateur  amovible  27.  Le  séparateur 
amovible  27  est  constitué  par  une  cloison  28  dont  la 
longueurcorrespond  à  celle  de  l'élément  2.  La  cloison 

15  28  est  destinée  à  être  montée  de  façon  amovible  en 
épi  par  rapport  à  la  surface  de  rangement  C  de  l'élé- 
ment  2  entre  deux  rangées  d'objets  à  présenter.  Pour 
assurer  à  la  fois  un  positionnement  stable,  un  posi- 
tionnement  variable  en  fonction  de  la  largeur  des  ob- 

20  jets  à  ranger  et  la  possibilité  de  placer  le  séparateur 
amovible  dans  n'importe  quelle  position  pour  éviter 
toute  contrainte  dans  le  choix  de  l'aménagement  du 
plan  de  rangement  A  du  présentoir,  les  moyens  de 
fixation  25,  qui  sont  identiques  aux  moyens  de  fixa- 

25  tion  26,  comprennent  un  bras  de  fixation  29  attaché 
par  une  de  ses  extrémités,  référencée  en  30  (Figure 
2),  à  une  surface  inférieure  31  de  la  cloison  28  puis 
transversalement  par  rapport  à  l'étendue  longitudi- 
nale  de  celle-ci. 

30  L'autre  extrémité  du  bras  de  fixation  29,  référen- 
cée  en  32,  repose,  au  moyen  d'un  pontet  33,  sur  une 
tête  de  fixation  34  destinée  à  être  engagée  dans  l'évi- 
dement  23.  La  tête  de  fixation  34  a  la  forme  générale 
d'un  parallélépipède  dont  l'étendue  longitudinale  est 

35  orientée  transversalement  par  rapport  à  celle  de  la 
cloison  28.  Pourassurer  une  fixation  suffisamment  ri- 
gide  sans  recours  à  des  vis  ou  autres  moyens  de  fixa- 
tion,  la  tête  de  fixation  34  est  munie  d'une  fente  lon- 
gitudinale  35  donnant  à  la  tête  34  une  élasticité  dans 

40  le  sens  transversal  de  la  tête  34. 
La  longueur  a  du  bras  de  fixation  29  est  choisie 

telle  que  le  déport  entre  la  cloison  28,  représentée  par 
son  plan  de  symétrie,  et  l'extrémité  proche  de  la  tête 
de  fixation  34  est  au  moins  égal  à  la  largeur  b  du  pont 

45  entre  le  premier  bord  5  et  le  bord  proche  parallèle  de 
l'évidement  23,  ou  respectivement  24,  recevant  la 
tête  de  fixation  34.  Cette  disposition  permet  de  mon- 
ter  le  séparateur  amovible  27  indifféremment  sur  l'un 
ou  sur  l'autre  de  deux  éléments  juxtaposés,  si,  selon 

50  la  largeur  des  objets  à  ranger,  la  cloison  28  venait  à 
se  situer  sur,  ou  à  proximité  de,  la  jonction  de  ces 
deux  éléments.  Grâce  à  la  symétrie  de  disposition 
des  éléments  de  fixation  25  et  26  par  rapport  à  l'éten- 
due  longitudinale  de  la  cloison  28,  le  séparateur  amo- 

55  vible  27  peut  être  monté  sur  l'élément  2,  de  façon  que 
l'élément  de  fixation  25  soit  fixé  dans  l'évidement  23 
ou  alternativement  dans  l'évidement  24.  L'élément  de 
fixation  26  est  alors  placé  respectivement  dans  l'évi- 

4 
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dément  24  ou  dans  l'évidement  23. 
De  manière  générale,  les  cloisons  28  ont  une 

hauteur  h  de  l'ordre  de  20  à  30  mm.  Cette  hauteur  est 
suffisante  pour  la  plupart  des  objets  à  ranger  sur  le 
présentoir. 

Il  est  cependant  concevable  que  les  objets  d'une 
rangée  doivent  être  rangés  non  seulement  les  uns 
derrières  les  autres  mais  aussi  les  uns  sur  les  autres. 
Un  tel  rangement  pourrait  être  intéressant  par  exem- 
ple  pour  des  boîtes  de  faible  dimension  ou  pour  des 
objets  allongés  comme  par  exemple  des  crayons. 

Il  est  également  concevable  que  les  objets  à  ran- 
ger  ont  une  forme  très  allongée  et  sont  légers,  ce  qui 
rend  difficile  de  les  maintenir  verticalement  droit  s'il 
sont  tenus  seulement  par  leur  base. 

Pour  faciliter  le  rangement  d'objets  répondant 
aux  critères  énoncés  ci-avant,  la  cloison  peut  être  su- 
rélevée.  Les  Figures  3  et  4  montrent  le  principe  d'une 
telle  cloison  surélevée  40. 

La  cloison  surélevée  40  comprend  une  cloison  41 
destinée  à  être  montée  sur  un  élément  du  présentoir 
au  moyen  d'une  patte  de  fixation  42  et  correspondant 
ainsi  approximativement  à  la  cloison  28  décrite  plus 
haut.  De  plus,  la  cloison  40  comprend  une  rallonge  43 
de  forme  générale  plate  et  allongée.  La  rallonge  43 
est  destinée  à  être  disposée  dans  le  même  plan  que 
la  cloison  41. 

La  rallonge  43  a  une  longueur  approximative- 
ment  comparable  à  celle  de  la  cloison  41  et  a  une  hau- 
teur  H.  La  hauteur  H  est  choisie  en  fonction  des  pro- 
duits  à  ranger.  De  préférence,  elle  est  de  l'ordre  de  80 
à  1  50  mm.  Pour  plus  de  f  lexibi  lité,  lors  de  l'aménage- 
ment  du  présentoir,  la  rallonge  43  peut  être  section- 
née  le  long  des  lignes  de  sectionnement  44  prévues 
à  cet  effet. 

Pour  obtenir  une  fixation  stable  et  à  la  fois  sim- 
ple,  de  la  rallonge  43  sur  la  cloison  41,  la  partie  su- 
périeure  de  la  cloison  41  peut  être  réalisée  avec  des 
gorges  45  et  46  pratiquées  à  une  distance  du  bord  su- 
périeur  de  la  cloison  41  et  en  parallèle  à  celui-ci. 

En  contrepartie,  la  rallonge  43  est  formée  le  long 
du  bord  destiné  à  être  en  regard  de  la  cloison  41,  de 
façon  à  présenter  des  crochets  47  et  48  orientés  res- 
pectivement  dans  un  sens  transversal  et  dans  l'autre 
par  rapport  à  l'étendue  longitudinale  de  la  rallonge 
43.  Les  crochets  47  et  48  ont  une  forme  conjuguée 
par  rapport  à  celle  de  la  partie  supérieure  de  la  cloi- 
son  41  .  Ainsi,  la  rallonge  43  est  fixée  sur  la  cloison  41 
par  clipsage  intervenant  alternativement  dans  l'une 
et  dans  l'autre  des  deux  gorges  45  et  46. 

La  rallonge  43  est  représentée  sur  la  Figure  3 
avec  des  lumières  51  de  formes  différentes  et  avec 
une  face  avant  52  en  biseau.  Il  est  bien  entendu  que 
la  rallonge  43  peut  être  réalisée  sans  lumières  et  avec 
une  face  avant  droite,  c'est-à-dire  non  biseautée. 

La  patte  de  fixation  42  correspond  dans  son  prin- 
cipe  de  conception  aux  moyens  de  fixation  25  et  26 
décrits  plus  haut  et  représentés  sur  la  Figure  2.  La 

patte  de  fixation  42  constitue  cependant  une  variante 
des  moyens  de  fixation  25  et  26  en  ce  que  la  tête  de 
fixation  est  remplacée  par  un  crochet  49.  Le  crochet 
49  a  une  flexibilité  correspondante  à  celle  de  la  tête 

5  de  fixation  34  décrite  plus  haut  et  permet  la  fixation 
de  la  cloison  surélevée  40  dans  des  évidements  23 
ou  24  de  l'élément  2  du  présentoir  décrit  plus  haut. 

Il  est  bien  entendu  que  la  cloison  41  ,  munie  d'une 
ou  de  plusieurs  pattes  de  fixation  42,  peut  constituer 

10  à  elle  seule  un  séparateur  pour  le  présentoir  de  l'in- 
vention.  Ainsi,  la  rallonge  43  peut  être  considérée 
comme  un  accessoire  pour  un  tel  séparateur. 

Les  Figures  5A  et  5B  représentent  une  pièce  de 
calage  60,  ou  cale,  comme  un  autre  accessoire  pour 

15  un  séparateur  du  présentoir  de  l'invention.  La  pièce 
de  calage  60  comprend  une  partie  plate  et  allongée 
61  de  forme  générale  rectangulaire  munie  sur  une  de 
ses  grandes  surfaces  de  crochets  62  disposés  en  épi 
par  rapport  à  cette  surface.  Les  crochets  62  sont 

20  orientés,  de  préférence,  alternativement  dans  un 
sens  transversal  et  dans  l'autre  par  rapport  à  l'éten- 
due  longitudinale  de  la  pièce  de  calage  60,  de  maniè- 
re  à  permettre  une  fixation  de  la  pièce  de  calage  60 
sur  une  cloison  41  par  clipsage.  La  pièce  de  calage 

25  60  étant  montée  sur  la  cloison  41,  ces  deux  pièces 
formant  ensemble  un  séparateur  ayant  une  section 
transversale  en  T. 

La  pièce  de  calage  60  est  utilisée  notamment 
pour  l'alignement  et  le  rangement  d'objets  de  forme 

30  irrégulière  et  notamment,  comme  la  Figure  5B  en 
montre  un  exemple,  pour  l'alignement  et  le  range- 
ment  sur  un  élément  2  du  présentoir,  de  tubes  de  crè- 
me  63,  64  posés  sur  leur  bouchon  ou  pour  d'autres 
objets  dont  la  forme  présente  une  largeur  maximale 

35  à  une  certaine  distance  de  la  face  de  l'objet  sur  la- 
quelle  ce  dernier  repose. 

La  Figure  6  montre  encore  un  autre  accessoire 
pour  le  présentoir  de  l'invention.  Il  s'agit  d'un  support 
70  muni  d'un  poussoir  71  à  ressort.  Le  support  70  est 

40  muni,  à  une  de  ses  deux  extrémités,  d'éléments  sé- 
cables  72  permettant  la  fixation  du  support  70  au  troi- 
sième  bord  7  d'un  élément  2  du  présentoir.  Le  support 
70  comporte,  par  ailleurs,  des  cassures  73  et  74  per- 
mettant  un  sectionnement  du  support  70.  En  outre,  le 

45  support  70  est  muni  de  profilés  de  fixation  75  et  76 
de  forme  générale  allongée  disposés  transversale- 
ment  par  rapport  à  l'étendue  longitudinale  du  support 
70.  Les  profilés  de  fixation  75  et  76  permettent  une 
fixation  du  support  70  dans  les  évidements  23  et  24 

50  d'un  élément  2.  Les  profilés  de  fixation  75  et  76  peu- 
vent  être  munis  de  têtes  de  fixation  ou  de  crochets, 
de  façon  correspondante  à  celles  représentées  res- 
pectivement  sur  les  Figures  2  et  4. 

En  variante  des  façades  9  décrites  plus  haut,  des- 
55  tinées  à  porter  des  informations  concernant  les  ob- 

jets  rangés  sur  le  présentoir,  l'élément  2  du  présentoir 
peut  être  muni  de  tablettes  pivotantes  81  ou  de  tablet- 
tes  coulissantes  82,  représentées  respectivement  sur 

5 



g EP  0  604  266  A1 10 

les  Figures  7  et  8.  Les  tablettes  coulissantes  et  les  ta- 
blettes  pivotantes  peuvent  avoir  toute  dimension  ap- 
propriée.  Plus  particulièrement,  ces  tablettes  peu- 
vent  avoir  une  largeur  inférieure  à  celle  d'un  élément 
2,  ou  au  contraire,  avoir  une  largeur  telle  qu'elles  en- 
jambent  au  moins  partiellement  deux  ou  plusieurs 
éléments  du  présentoir. 

La  Figure  9  montre  un  autre  accessoire  du  pré- 
sentoir  de  l'invention.  Il  s'agit  d'une  balise  90  plate  et 
de  forme  générale  rectangulaire.  La  balise  90  est  mu- 
nie  d'un  bras  91  formé  de  manière  à  pouvoir  être  fixé 
par  clipsage  sur  une  cloison  41  décrite  plus  haut.  Plus 
particulièrement,  le  bras  91  est  disposé  dans  le 
même  plan  que  celui  de  l'étendue  de  la  balise  90  et 
orienté  de  façon  que  cette  dernière  dépasse  le  pré- 
sentoir  au-delà  du  bord  avant  7  ou  au-delà  de  la  fa- 
çade  9.  La  fixation  de  la  balise  90  au  moyen  du  bras 
91  correspond  de  préférence  au  principe  de  fixation 
de  la  rallonge  43  décrite  plus  haut  en  référence  à  la 
Figure  4. 

La  balise  permet  la  mise  en  place  de  messages 
interchangeables,  soit  par  application  d'étiquettes 
auto-collantes  ou  adhésives,  soit  par  insertion  d'éti- 
quettes  cartonnées  lorsque  la  balise  est  réalisée 
avec  un  cadre  à  cet  effet. 

La  Figure  10  montre,  de  façon  très  schématisée, 
un  présentoir  selon  l'invention  comprenant  une  plura- 
lité  d'éléments  2,  un  rebord  coulissant  11  et  un  autre 
rebord  coulissant  36.  Pour  simplifier  cette  Figure,  les 
séparateurs  amovibles  27  ne  sont  pas  représentés. 

Pour  des  raisons  pratiques  de  l'utilisation,  les 
éléments  2  du  présentoir  représenté  peuvent  être  fa- 
briqués  sous  forme  d'ensembles  E,  chaque  ensemble 
E  comportant  six  éléments  2.  Les  ensembles  E  sont 
alors  moulés  en  une  seule  pièce  et  comportent  des 
zones  sécables  37  permettant  une  séparation  facile 
d'un  élément  2  de  l'ensemble  E.  Le  présentoir 
comprend  quatre  ensembles  E.  Le  cinquième  ensem- 
ble,  référencé  F,  a  été  obtenu  en  enlevant  deux  élé- 
ments  2  d'un  ensemble  E.  Pour  régler  la  largeur  du 
présentoir  précisément  à  la  valeur  nécessaire  en 
fonction  des  dimensions  des  objets  à  ranger  et  de  la 
place  que  la  quantité  de  séparateurs  amovibles  né- 
cessaires  occupe,  les  rebords  coulissants  11  et  36 
sont  mis  en  position  respectivement  par  rapport  à 
l'élément  2  correspondant  sur  lequel  ils  sont  montés. 

L'attachement  des  différents  ensembles  E  et  F 
est  réalisé  par  des  queues  d'aronde  dont  le  premier 
bord  5  et  le  deuxième  bord  6  des  éléments  2  corres- 
pondants  sont  munis.  Selon  les  dispositions  repré- 
sentées  sur  les  Figures  1  et  1  0,  chaque  élément  2  est 
muni  de  deux  queues  d'aronde  mâles  38  disposées 
sur  le  deuxième  bord  6  de  l'élément  et  de  deux 
queues  d'aronde  femelles  39  disposées  sur  le  pre- 
mier  bord  5  de  l'élément.  Les  queues  d'aronde  mâles 
38,  et  femelles  39  sont  respectivement  disposées  sur 
le  premier  bord  5  et  le  deuxième  bord  6  de  l'élément 
2  de  façon  que  les  queues  d'aronde  38  mâles  coopè- 

rent  avec  les  queues  d'aronde  femelles  39  lors  de 
l'assemblage  de  deux  éléments  2. 

Il  est  bien  entendu  que  le  nombre  de  queues 
d'aronde  disposées  sur  les  bords  5,  6  de  l'élément  2 

5  peut  être  varié  en  fonction  de  la  longueur  de  l'élément 
2  et  des  conditions  d'utilisation  du  présentoir.  Il  est 
également  concevable  que  le  premier  bord  5  et  le 
deuxième  bord  6  sont  munis  à  la  fois  de  queues 
d'aronde  mâles  38  et  de  queues  d'aronde  femelles 

10  39.  Dans  cette  configuration,  le  type  de  chacune  des 
queues  d'aronde  mâles  38  et  femelles  39  disposées 
sur  le  premier  bord  5  doit  être  complémentaire  du 
type  des  queues  d'aronde  situées  de  manière  corres- 
pondante  sur  le  deuxième  bord  6. 

15  En  général,  les  queues  d'aronde  sont  formées 
solidairement  dans  et  sur  les  bords  5  et  6  de  l'élément 
2.  Il  est,  cependant,  concevable  d'utiliser  des  pièces 
381  (voir  Figure  1A)  de  forme  générale  d'une  queue 
d'aronde  double  destinées  à  être  insérées  dans  des 

20  logements  appropriés  prévus  dans  les  bords  5  et  6. 
La  forme  de  ces  logements  correspond  à  celle  des 
queues  d'aronde  femelles  39. 

Dans  une  variante  (non  représentée)  du  mode  de 
réalisation  montré  sur  la  Figure  10,  le  présentoir  ne 

25  comprend  qu'un  seul  coulissant,  soit  11  ou  36.  L'autre 
coulissant  est  remplacé  par  un  élément  correspon- 
dant  uniquement  à  l'aile  13  décrite  plus  haut.  Cet  élé- 
ment  est  muni  de  queues  d'aronde  mâle  38  ou  femelle 
39  afin  de  pouvoir  être  fixé  sur  le  bord  correspondant 

30  5  ou  6  d'un  élément  2. 
Les  signes  de  référence  insérés  après  les.  carac- 

téristiques  techniques  mentionnées  dans  les  reven- 
dications,  ont  pourseul  but  de  faciliter  la  compréhen- 
sion  de  ces  dernières,  et  n'en  limitent  aucunement  la 

35  portée. 

Revendications 

40  1.  Présentoir  pour  étagère  comprenant  une  base  (1) 
destinée  à  constituer  un  plan  de  rangement  (A) 
de  largeur  réglable,  et  au  moins  un  séparateur 
amovible  (27)  destiné  à  être  disposé  entre  deux 
rangées  d'objets  à  présenter, 

45  caractérisé  en  ce  que 
la  base  (1)  est  formée  d'une  pluralité  d'éléments 
juxtaposés  (2,  3,  4)  et  d'au  moins  un  rebord  cou- 
lissant  (11),  chaque  élément  (2)  comportant  un 
premier  bord  (5)  et  un  deuxième  bord  (6)  formés 

50  de  façon  à  pouvoir  recevoir  le  rebord  coulissant 
(11),  et  des  évidements  (23,  24),  de  forme  géné- 
rale  rectangulaire,  formés  dans  le  plan  de  range- 
ment  (A)  et  destinés  à  recevoir  des  moyens  de 
fixation  (25,  26)  du  séparateur  amovible  (27). 

55 
2.  Présentoir  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  chacun  des  éléments  (2,  3,  4)  juxtapo- 
sés  est  de  forme  générale  rectangulaire,  les  deux 
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bords  plus  longs  du  rectangle  constituant  le  pre- 
mier  (5)  et  le  deuxième  (6)  bords  de  l'élément  (2). 

3.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  chacun  des  élé- 
ments  (2,  3,  4)  comprend  des  moyens  (1  7)  de  gui- 
dage  et  de  verrouillage  destinés  au  montage  mo- 
bile  du  rebord  coulissant  (11). 

4.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  rebord  cou- 
lissant  (11)  comprend  un  profilé  en  forme  de  cor- 
nière  dont  une  aile  (12)  est  destinée  à  être  dis- 
posée  dans  le  même  plan  que  le  plan  de  range- 
ment  (A)  et  dont  l'autre  aile  (13)  constitue  une 
face  d'appui  pour  les  objets  à  ranger,  et  au  moins 
un  coulisseau  (1  5,  16)  formé  et  attaché  au  profilé 
(12,  13)  du  rebord  coulissant  (11),  de  façon  à  ce 
que  le  plan  de  coulissement  soit  parallèle  au  plan 
de  rangement  (A)  du  présentoir. 

5.  Présentoir  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  coulisseau  (15,  16)  est  formé 
par  un  profilé  plat  cranté  attaché  au  rebord  cou- 
lissant  (11)  perpendiculairement  par  rapport  à 
l'étendue  longitudinale  du  rebord  coulissant  (11). 

6.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  évidements 
(23,  24)  destinés  à  recevoir  les  moyens  de  fixa- 
tion  (25,  26)  d'un  séparateur  amovible  (27)  sont 
de  forme  générale  d'une  rainure  dont  les  extrémi- 
tés  sont  orientées  transversalement,  respective- 
ment  par  rapport  au  premier  (5)  et  au  deuxième 
(6)  bords  de  l'élément  (2). 

7.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  chacun  des  sé- 
parateurs  amovibles  (27)  comprend  une  cloison 
(28)  destinée  à  être  montée  en  épi  par  rapport  au 
plan  de  rangement  (A)  et  au  moins  un  bras  de 
fixation  (29)  dont  l'une  (30)  des  extrémités  est  at- 
tachée  à  la  cloison  (28)  et  dont  l'autre  (32)  est  mu- 
nie  d'une  tête  de  fixation  (34)  destinée  à  être  en- 
gagée  dans  un  des  évidements  (23)  formés  dans 
le  plan  de  rangement  (A),  la  tête  de  fixation  (34) 
étant  en  déport  par  rapport  au  plan  de  symétrie 
de  la  cloison  (28). 

8.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  chacun  des  élé- 
ments  (2,  3,  4)  juxtaposés  comprend  un  troisième 
bord  (7)  muni  d'un  rebord  avant  (10)  de  la  base 
(1)  du  présentoir  et  destiné  à  recevoir  une  façade 
(9)  porteuse  d'informations. 

9.  Présentoir  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  la  façade  (9)  est  un  profilé  coupé  à  la 

largeur  d'au  moins  une  partie  de  la  base  (2)  et  at- 
taché  au  rebord  avant  (10)  de  la  base  (1)  du  pré- 
sentoir. 

5  10.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  bord 
(5)  de  chaque  élément  (2)  est  muni  d'au  moins 
deux  queues  d'aronde  (38,  39)  dont  au  moins  une 
est  de  type  mâle  (38)  ou  du  type  femelle  (39),  et 

10  en  ce  que  le  deuxième  bord  (6)  de  chaque  élé- 
ment  (2)  est  muni  du  même  nombre  de  queues 
d'aronde  que  le  premier  bord  (5),  le  type  de  cha- 
cune  des  queues  d'aronde  (38,  39)  du  deuxième 
bord  (6)  étant  complémentaire  au  type  de  la 

15  queue  d'aronde  (39,  38)  correspondante  du  pre- 
mier  bord  (5). 
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